
CATALOGUE
DES ANIMATIONS

DU 20 AVRIL AU 30 AVRIL 2026

QUINZAINE OLYMPIQUE ET
PARALYMPIQUE



Quinzaine Olympique et Paralympique dans les collèges
Du 20 au 30 avril 2026
Dans le cadre de la Quinzaine Olympique et Paralympique, le Conseil
départemental du Puy-de-Dôme propose aux collèges volontaires des
journées d'initiation sportive gratuites, intégrées aux cours d'EPS.

Le dispositif: En partenariat avec les clubs, associations et comités sportifs
locaux, le Département finance intégralement l'intervention de professionnels
dans votre établissement pour faire découvrir des disciplines olympiques et
paralympiques à vos élèves.

Les objectifs pédagogiques
Découverte de nouvelles pratiques sportives
Sensibilisation au handicap et à l'inclusion par le sport paralympique
Promotion de l'activité physique comme enjeu de santé publique
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Quinzaine Olympique et Paralympique
dans les collèges du 20 au 30 Avril



Ressources pédagogiques incluses : Un support ludique développé avec
l'ONAPS (Observatoire National de l'Activité Physique et Sportive) sera mis à
disposition pour sensibiliser vos élèves aux risques de la sédentarité et aux
bienfaits de l'activité physique.
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Quinzaine Olympique et Paralympique
dans les collèges du 20 au 30 Avril
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COUPON D'INSCRIPTION À RENVOYER
AVANT LUNDI 23 MARS 2026

Nom du collège : ..........................................................

Nom du référent : .........................................................

Mail : ...............................................................................

Téléphone : ....................................................................

Coupon à renvoyer par mail avant le 20 mars 2026 à :
jade.constant@puy-de-dome.fr ou emile.evellin@puy-

de-dome.fr 
Pour tout complément d’information : 04 73 98 15 81

Merci d’indiquer si votre établissement sera indisponible sur
certaines dates durant la période du 20 au 30 avril :
..................................................................................................

Merci de renseigner dans les cases grisées les disciplines de votre choix,
par ordre de préférence. Nous veillerons à respecter au maximum vos
vœux, selon les disponibilités et les demandes.



Jade Constant, Chargée de
développement sportif
jade.constant@puy-de-dome.fr
04.73.98.15.81

Emile Evellin, Apprenti
évènementiel sportif
emile.evellin@puy-de-dome.fr

OBJECTIFS PEDAGOGIQUES

PRESENTATION DE L’ACTION

MODALITES D’ORGANISATION

SKATEBOARD INFOS

BUDGET

PUBLIC VISE

PARTENAIRE

CONTACTS:

FICHE ACTIONN°1 

Gratuit pour le
collège

Niveau

A partir de la 6ème

Nombre d’élèves
maximum
20 élèves

Nombre de jours

Une journée par
collège
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Tout au long de la journée, des créneaux de 2 heures seront prévus
(vestiaire compris). Il n’est pas obligatoire d’avoir un skate-park pour
exercer l’activité, un revêtement adapté à la glisse peut suffire, des
modules pour l’initiation peuvent être mis à disposition. Des animateurs
diplômés assureront l’animation. Du matériel pédagogique adapté
(protection, planche…) sera fourni aux élèves. Cette discipline peut être
mise en place en lien avec les professeurs d’EPS

L’objectif de ce projet est de changer les regards sur la pratique. L’initiation
permet de sensibiliser les élèves aux notions techniques, artistiques et
culturelles de cette discipline olympique. C’est aussi une manière de
prendre conscience de son corps dans l’espace et d’améliorer son
équilibre. 

Le skateboard est une discipline sportive urbaine caractérisée par l’art du
corps et des figures, sur une planche à roulette. Les collégiens pourront
s’initier à cette discipline olympique, grâce au Comité départemental de
Roller et Skateboard ainsi qu’avec l’association Clermont skate school.
Cette animation dans votre collège peut toucher jusqu’à environ 160
collégiens sur la journée. 



Jade Constant, Chargée de
développement sportif
jade.constant@puy-de-dome.fr
04.73.98.15.81

Emile Evellin, Apprenti
évènementiel sportif
emile.evellin@puy-de-dome.fr

OBJECTIFS PEDAGOGIQUES

PRESENTATION DE L’ACTION

MODALITES D’ORGANISATION

BREAKDANCE INFOS

BUDGET

PUBLIC VISE

PARTENAIRE

CONTACTS:

FICHE ACTIONN°2 

Gratuit pour le
collège

Niveau

A partir de la 6ème

Nombre d’élèves
maximum
30 élèves

Nombre de jours

Une journée par
collège

Date de l’évènement

Du 20 au 30
avril 2026
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Le breakdance est une discipline sportive urbaine issue de la culture hip
hop, qui se démarque par sa dimension acrobatique. Les collégiens
pourront s’initier à cette discipline olympique, grâce à l’association
Supreme Legacy. Cette animation dans votre collège peut toucher au
moins 120 collégiens sur la journée. 

Tout au long de la journée, des créneaux de 2 heures, seront prévus
(vestiaire compris). Pour cette discipline, un sol lisse et un accès à
l’électricité sont demandés. Des animateurs diplômés assureront
l’animation. L’association se charge du matériel nécessaire à l’animation.
Cette discipline peut être mise en place en lien avec les professeurs d’EPS.

Les collégiens vont pouvoir apprendre et se plonger dans l'univers sportif
du breakdance. Cette nouvelle discipline olympique qui a vu le jour aux
jeux de Paris 2024, permet de faire découvrir la culture hip-hop. C'est une
activité à la frontière entre l'art et le sport. Elle éveille l’enthousiasme
pour la musique, la danse et encourage à se laisser porter par le rythme.



Jade Constant, Chargée de
développement sportif
jade.constant@puy-de-dome.fr
04.73.98.15.81

Emile Evellin, Apprenti
évènementiel sportif
emile.evellin@puy-de-dome.fr

OBJECTIFS PEDAGOGIQUES

PRESENTATION DE L’ACTION

MODALITES D’ORGANISATION

ESCRIME INFOS

BUDGET

PUBLIC VISE

PARTENAIRE

CONTACTS:

FICHE ACTIONN°3 

Gratuit pour le
collège

Niveau A partir de

la 6ème

Nombre d’élèves
maximum
Idéalement 12

16maximum 

Nombre de jours

Une journée par
collège
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Les collégiens vont pouvoir s'initier à un sport complet qui développe à la fois
des qualités de coordination, d'anticipation, d'agilité et des valeurs de respect.
Grâce à ce sport à multiples facettes, ils apprendront à canaliser leur énergie
et travailler la concentration. 

L’escrime est une discipline sportive physique, technique et de combat. Elle
fait partie des quatre sports ayant toujours figuré au programme olympique
depuis 1896. Noblesse, honneur, respect et tradition, telles sont les valeurs
de l'escrime que le baron Pierre de Coubertin et le comité de l'époque ont
voulu intégrer dans l'idéal olympique. Les collégiens pourront s’initier à cette
discipline olympique, grâce à la section d’escrime du Stade Clermontois et
du Comité départemental d’escrime. Cette animation dans votre collège peut
toucher au moins 120 collégiens sur la journée. 

Tout au long de la journée, des créneaux de deux fois 1 heure ou 2 heures
seront prévus (vestiaire compris). Pour pratiquer l'escrime, le collège
mettra à disposition un espace à l'intérieur ( à minima un espace protégé
des intempéries). Des animateurs diplômés assureront l’animation. Le
matériel pédagogique adapté (protection, fleuret…) sera fourni aux élèves.
Cette discipline peut être mise en place en lien avec les professeurs d’EPS. 

Date de l’évènement

Du 20 au 30
avril 2026 (sauf le

lundi)



OBJECTIFS PEDAGOGIQUES

PRESENTATION DE L’ACTION

MODALITES D’ORGANISATION

RUGBY FAUTEUIL INFOS

BUDGET

PUBLIC VISE

PARTENAIRE

CONTACTS:
Jade Constant, Chargée de
développement sportif
jade.constant@puy-de-dome.fr
04.73.98.15.81

Emile Evellin, Apprenti
évènementiel sportif
emile.evellin@puy-de-dome.fr

FICHE ACTIONN° 4

Gratuit pour le
collège

Niveau A partir de

la 6ème

Nombre d’élèves
maximum
30 élèves 

Nombre de jours

Une journée par
collège
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Tout au long de la journée, des créneaux de 2 heures, seront prévus
(vestiaire compris). Il est obligatoire d’avoir à disposition un lieu qui
favorise la pratique du handisport, avec un terrain plat en extérieur
ou en gymnase. Des animateurs diplômés assureront l’animation. Du
matériel pédagogique adapté (protection, fauteuil…) sera fourni aux
élèves. Cette discipline peut être mise en place en lien avec les
professeurs d’EPS. 

L’association Handi’School, propose de réaliser des initiations au
handisport à travers la pratique du rugby fauteuil dans les collèges. Cette
animation dans votre collège peut toucher au moins 120 collégiens sur la
journée. 

Les élèves vont pouvoir appréhender les contraintes d’une personne
en situation de handicap. Ils devront alors mobiliser d’autres
groupes musculaires, réfléchir à leur façon de se déplacer dans
l’espace et trouver des solutions collectives. Le rugby fauteuil
comme les autres handisport est un moyen efficace de sensibiliser
les jeunes à la différence et aux notions d’inclusion, d’acceptation et
de dépassement de soi. 

Date de l’évènement

Du 20 au 30

avril 2025 (sauf 21 et
24)



OBJECTIFS PEDAGOGIQUES

PRESENTATION DE L’ACTION

MODALITES D’ORGANISATION

BMX INFOS

BUDGET

PUBLIC VISE

PARTENAIRE

CONTACTS:
Jade Constant, Chargée de
développement sportif
jade.constant@puy-de-dome.fr
04.73.98.15.81

Emile Evellin, Apprenti
évènementiel sportif
emile.evellin@puy-de-dome.fr

FICHE ACTIONN°5

Gratuit pour le
collège

Niveau A partir de

la 6ème

Nombre d’élèves
maximum
 25 élèves  

Nombre de jours

Une journée par
collège
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Le BMX est une discipline sportive physique, technique et spectaculaire
qui se décline en deux catégories ; le BMX race et le BMX freestyle. Les
collégiens pourront s’initier à cette discipline olympique, grâce à
l’association Lempdes BMX Auvergne. Cette animation dans votre
collège peut toucher au moins 140 collégiens sur la journée. 

Les collégiens vont pouvoir pratiquer et comprendre l'univers sportif du
BMX. L’objectif de ce projet est de sensibiliser et de promouvoir la
mobilité à vélo. Créer une culture vélo auprès des jeunes avec des
notions techniques spécifique au BMX. Cette discipline développe
l’autonomie et l’esprit d'initiative. Les élèves pourront cultiver un
véritable sens du respect et de la solidarité, deux valeurs fortes au sein
de la communauté BMX .

Tout au long de la journée, des créneaux de 2 heures seront prévus
(vestiaire compris). Il n’est pas obligatoire d’avoir un skatepark ou
pumptrack pour exercer l’activité, des modules de pratique seront mis à
disposition. Des animateurs diplômés assureront l’animation. Du matériel
pédagogique adapté (protection, vélo…) sera fourni aux élèves. Cette
discipline peut être mise en place en lien avec les professeurs d’EPS. 

Date de l’évènement

Du 20 au 30
avril 2026 (sauf 23

après-midi)



OBJECTIFS PEDAGOGIQUES

PRESENTATION DE L’ACTION

MODALITES D’ORGANISATION
Tout au long de la journée, des séances de 45 minutes sont prévues. Cette
activité peut être réalisée en alternance avec un autre sport. Il est demandé
d’avoir à disposition un lieu en intérieur qui favorisera la pratique du
taekwondo. Des animateurs diplômés assureront l’animation. Le matériel
pédagogique adapté (protection, gants…) sera fourni aux élèves. Cette
discipline peut être mise en place en lien avec les professeurs d’EPS.

TAEKWONDO INFOS

BUDGET

PUBLIC VISE

PARTENAIRE

CONTACTS:
Jade Constant, Chargée de
développement sportif
jade.constant@puy-de-dome.fr
04.73.98.15.81

Emile Evellin, Apprenti
évènementiel sportif
emile.evellin@puy-de-dome.fr

FICHE ACTIONN°6 

Gratuit pour le
collège

Niveau

A partir de la 6ème

Nombre d’élèves
maximum
gestion d’une classe
entière ou demi-classe

Nombre de jours

Une journée par
collège
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Le taekwondo est un art martial qui réunit l’équilibre, la concentration,
la persévérance ou encore un vocabulaire spécifique de la culture sud-
coréenne. Cette discipline olympique se pratique dans le respect et
permet d’offrir ainsi un lieu de partage et d’inclusion. 

Le taekwondo est une discipline sportive issue d’un art martial sud-
coréen. Les collégiens pourront s’initier à cette discipline
olympique, grâce à l’association Phenix Auvergne Taekwondo. Cette
animation dans votre collège peut toucher au moins 120 collégiens
sur la journée. 

Date de l’évènement

Du 20 au 30
avril 2026



OBJECTIFS PEDAGOGIQUES

PRESENTATION DE L’ACTION

MODALITES D’ORGANISATION
Tout au long de la journée, des séances de 45 minutes à 1h sont prévues.
Cette activité peut être réalisée en alternance avec un autre sport. Des
animateurs diplômés assureront l’animation. Le matériel pédagogique
adapté sera fourni aux élèves. Cette discipline peut être mise en place en
lien avec les professeurs d’EPS.

TIR A L’ARC INFOS

BUDGET

PUBLIC VISE

PARTENAIRE

CONTACTS:
Jade Constant, Chargée de
développement sportif
jade.constant@puy-de-dome.fr
04.73.98.15.81

FICHE ACTIONN°7 

Gratuit pour le
collège

Niveau A partir de la

6ème

Nombre d’élèves
maximum 

12 pour 45 min

Nombre de jours

Une journée par
collège

Le tir à l’arc est une discipline qui met en avant la concentration, la
précision et la maîtrise de soi, qui sont des compétences essentielles
dans les sports d’adresse. L’objectif est de sensibiliser les élèves au
valeurs du tir à l’arc , discipline olympique mais pas forcement très
reconnue auprès des jeunes 

Le tir à l’arc est une discipline sportive qui allie calme et précisions .
Les collégiens pourront s’initier à cette discipline olympique, grâce à
l’association des Archers Riomois. Cette animation dans votre
collège peut toucher au moins 90 collégiens sur la journée. 

Date de l’évènement

Du 20 au 30
avril 2026



OBJECTIFS PEDAGOGIQUES

PRESENTATION DE L’ACTION

MODALITES D’ORGANISATION

TORBALL INFOS

BUDGET

PUBLIC VISE

PARTENAIRE

CONTACTS:
Jade Constant, Chargée de
développement sportif
jade.constant@puy-de-dome.fr
04.73.98.15.81

Emile Evellin, Apprenti
évènementiel sportif
emile.evellin@puy-de-dome.fr

FICHE ACTIONN°8 

Gratuit pour le
collège

Niveau A partir de

la 6ème

Nombre d’élèves
maximum
20 à 30 élèves

Nombre de jours

Une journée par
collège
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Le torball est un handisport de ballon, pratiqué par des déficients visuels ( mal-
voyant ou non voyant). Dans ce sport d’équipe se jouant à trois contre trois, la
dimension sonore est prédominante puisqu’il faut écouter tout en veillant à être
le moins décelable possible. Le ballon est lancé à la main sous des ficelles
sonores et doit être intercepté par les adversaires en utilisant l’ensemble de leur
corps. Les collégiens pourront s’initier à cette discipline olympique, grâce à
l’association Club Arverne handisport. Cette animation dans votre collège peut
toucher au moins 120 collégiens sur la journée. 

Cette discipline mêle écoute et concentration mais aussi réactivité. A travers
la pratique du torball, les élèves privés de la vue, devront apprendre à se
repérer dans l’espace et devront coordonner leur mouvement avec les
informations sonores qui leur seront transmises. 

Tout au long de la journée, des séances de 2 heures sont prévues (vestiaire
compris). Cette activité peut être réalisée en alternance avec un autre sport.
Il est demandé d’avoir à disposition un lieu en intérieur qui favorisera la
pratique du torball. Des animateurs diplômés assureront l’animation. Le
matériel pédagogique adapté (lunette, ballon…) sera fourni aux élèves.
Cette discipline peut être mise en place en lien avec les professeurs d’EPS.

Date de l’évènement

Du 20 au 30
avril 2026



Jade Constant, Chargée de
développement sportif
jade.constant@puy-de-dome.fr
04.73.98.15.81

Emile Evellin, Apprenti
évènementiel sportif
emile.evellin@puy-de-dome.fr

OBJECTIFS PEDAGOGIQUES

PRESENTATION DE L’ACTION

MODALITES D’ORGANISATION

BASKET FAUTEUIL INFOS

BUDGET

PUBLIC VISE

PARTENAIRE

CONTACTS:

FICHE ACTIONN°9

Gratuit pour le
collège

Niveau

A partir de la 6ème

Nombre d’élèves
maximum
20 -30 élèves

Nombre de jours

Une journée par
collège
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Le basket fauteuil s’adresse principalement aux personnes en situation de
handicap. Les règles sont les mêmes que celles du basket, 2 équipes de 5
joueurs s’affrontent pour marquer le plus de panier possible. La seule
différence est que les contacts sont davantage tolérés que pour le basket
debout. Les collégiens pourront s’initier à cette discipline olympique, grâce
à l’association Club Arverne Handisport. Cette animation dans votre collège
peut toucher au moins 120 collégiens sur la journée. 

Tout au long de la journée, des séances de 2 heures sont prévues ( vestiaire
compris). Il est demandé d’avoir à disposition un lieu en intérieur qui
favorisera la pratique du basket fauteuil. Des animateurs diplômés
assureront l’animation. Le matériel pédagogique adapté (fauteuil, ballon…)
sera fourni aux élèves. Cette discipline peut être mise en place en lien avec
les professeurs d’EPS.

Comme les autres disciplines handisportives, le basket fauteuil est un moyen
de sensibiliser les élèves aux questions du handicap. A travers ce sport
d’équipe, qui demande rapidité, précision et entraide, les collégiens et
collégiennes vont pouvoir appréhender ce sport qu’il connaisse déjà
enintégrant des contraintes de déplacements différentes. 

Date de l’évènement

Du 20 au 30
avril 2026



Jade Constant, Chargée de
développement sportif
jade.constant@puy-de-dome.fr
04.73.98.15.81

Emile Evellin, Apprenti
évènementiel sportif
emile.evellin@puy-de-dome.fr

OBJECTIFS PEDAGOGIQUES

PRESENTATION DE L’ACTION

MODALITES D’ORGANISATION

CECIFOOT INFOS

BUDGET

PUBLIC VISE

PARTENAIRE

CONTACTS:

FICHE ACTIONN°10 

Gratuit pour le
collège

Niveau collège

A partir de la 6ème

Nombre d’élèves
maximum

20 élèves

Nombre de jours

Une journée par
collège
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Tout au long de la journée, des créneaux de 2 heures seront prévus
(vestiaire compris). Pour la pratique de cette activité un terrain lisse
est nécessaire (terrain de foot, gymnase). Des animateurs diplômés
assureront l’animation. L’association se charge du matériel
nécessaire à la pratique (ballons sonores). Cette discipline peut être
mise en place en lien avec les professeurs d’EPS

Le Département souhaite aussi mettre en lumière des pratiques sportives
moins connues lors de la semaine Olympique et Paralympique 2025. Le
cécifoot est une discipline sportive collective d’opposition pour déficients
visuels. Les collégiens pourront s’initier à cette discipline paralympique,
grâce à l’association Clermont Joker’s. Cette animation dans votre collège
peut toucher au moins 120 collégiens sur la journée. 

Privé de la vue, les élèves vont devoir apprendre à mobiliser d’autres sens
comme l’ouïe et le toucher, en trouvant des solutions pour se repérer dans
l’espace. Cette discipline demande concentration, écoute et agilité. et
invite à se mettre à la place de déficients visuels, permettant ainsi de
sensibiliser aux questions du handicap et de l’inclusion.

Date de l’évènement

Du 20 au 30
avril 2026



AUTORISATION DE PHOTOGRAPHIER UNE PERSONNE ET D’EXPLOITER SON IMAGE

PERSONNE	PHOTOGRAPHIEE 1er	REPRESENTANT	LEGAL 2ème	REPRESENTANT	LEGAL

Nom/Prénom
…………………………………….………………………
Adresse :
………………………………………………….………………..
………………………………………………….…………..……
……………..
Tel :
……………………………………………………………………
……
 Mail :
………………………………………………….………………
……..
 Âge (si mineur) :
………………………………………………….………………
……..

Nom/Prénom
…………………………………….………………………
Adresse :
………………………………………………….………………..
………………………………………………….…………..……
……………..
Qualité :     Père          Mère        Tuteur 
 Tel :
……………………………………………………………………
……
 Mail :
………………………………………………….………………
……..

Nom/Prénom
…………………………………………………………….
Adresse :
………………………………………………….………………..
………………………………………………….…………..………
…………..
Qualité :     Père          Mère        Tuteur 
Tel :
………………………………………………………………………
……
Mail :
………………………………………………….…………………….
.

Dans l’hypothèse où le modèle est mineur, et conformément à l’article 372 du code civil, l’accord des deux représentants légaux du
mineur photographié est requis, sauf cas particulier d’autorité parentale unique. 

Je soussigné(e), nous soussignons,

Autorise / autorisons les photographes et vidéastes intervenant pour le compte et à la demande du Département du Puy-de-Dôme, à me
photographier ou à photographier mon enfant susmentionné*, sans contrepartie de quelque nature que ce soit.

Autorise / autorisons le Département du Puy-de-Dôme à fixer, reproduire et représenter, sans contrepartie de quelque nature que ce
soit (dédommagement, intéressement), mon image ou l’image de mon enfant*, pour toute exploitation entrant dans le cadre de ses
missions de service public. 

Accepte / acceptons * que les photographies ainsi réalisées pourront, soit ne pas être exploitées, soit l’être en partie ou en totalité.
Cette exploitation s’entend sur tous les supports de communication dont fait usage le Département du Puy-de-Dôme (supports d’édition
imprimés et multimédias, dans le magazine départemental, sur les sites Internet, intranet et profils de réseaux sociaux officiels du
Département du Puy-de-Dôme). En outre, les photographies pourront être jointes à des dossiers de presse destinés à assurer auprès des
médias la promotion des actions menées par le Département du Puy-de-Dôme (ex : presse écrite régionale, nationale et internationale
telle que l’AFP, la presse audiovisuelle, Internet, etc….). 

Cette autorisation est accordée pour une durée de 5 ans à compter du jour de sa signature, et exclut toute autre utilisation de mon
image ou de l’image de mon/notre enfant*, notamment dans un but commercial, publicitaire, de propagande ou de prosélytisme. 

Le Département du Puy-de-Dôme, bénéficiaire de l’autorisation, s’interdit expressément de procéder à une exploitation des prise de vue
susceptibles de me porter atteinte ou à mon enfant et de détourner ces prise de vue de leur contexte initial. Cette autorisation
comprend la possibilité d’intégrer la ou les prises de vue dans le cadre d’éventuelles rétrospectives.

Certifie/certifions, ne pas être ou que mon enfant n’est pas * lié(e) avec un tiers par un contrat d’exclusivité sur mon/son image*.

Fait à …………………………………………………………………………Le……………………………………………………
Signature, précédée de la mention « lu et approuvé – bon pour accord » :

La personne photographiée                  Représentant légal n°1              Représentant légal n°2

* : rayer les mentions inutiles

J’ai ou nous avons été informé(e-s), conformément à la loi du 6 janvier 1978 modifiée par la loi du 20 juin 2018 et au Règlement général
sur la protection des données 2016/679 du 27 avril 2016, que le département du Puy-de-Dôme met en œuvre un traitement de données à
caractère personnel me concernant afin d’exécuter et gérer la présente autorisation. Les données collectées dans ce cadre sont
obligatoires pour permettre la diffusion de mon image. Je dispose d’un droit d’accès, d’interrogation, de rectification, d’opposition et de
suppression pour motif légitime au traitement des informations me concernant et de portabilité relativement à l’ensemble des données
ainsi que du droit de formuler des directives spécifiques et générales concernant la conservation, l’effacement et la communication de
mes données post-mortem. Je peux exercer ce droit auprès du département du Puy-de-Dôme par courrier à l’adresse suivante : Hôtel du
département, 24 rue Saint-Esprit 63033 Clermont-Ferrand Cedex 1.


